
Présentation de Luc Simula 

Cher confrère, 

Vous avez été reçu comme membre correspondant dans notre compagnie le 23 mai 2014 par 
le président Chamboredon et, en réponse à sa présentation, vous prononciez un discours qui 
était déjà une communication sur un thème qui vous est cher, vous l’européen convaincu, 
l’Europe et plus particulièrement sur la difficulté de sa gouvernance. 

Dès 2015, vous enchaîniez avec une autre communication intitulée : « 1980-2020 : Le nouvel 
âge des inégalités ». Enfin le 05 janvier 2018 vous prononciez votre troisième intervention dont 
le titre était : « Chômage et chômeurs. Une brève histoire de la pensée économique du chômage 
». Vous, en tout cas, vous n’avez pas « chômé » depuis que vous êtes entré à l’académie et 
j’ajouterai que, très tôt, vous avez intégré une commission, celle des publications, démontrant 
votre volonté d’être utile au sein de notre assemblée. 

Chacun aura observé que votre centre d’intérêt est la science économique ce qui n’a rien de 
surprenant quand on connaît votre parcours universitaire et professionnel. 

Vous avez fait une partie de votre scolarité au lycée Daudet en seconde et première puis vous 
avez passé votre bac au lycée Thiers à Marseille. Vos études en sciences économiques se 
dérouleront à Montpellier et, après l’agrégation, vous enseignez au lycée Daudet pendant trente-
cinq ans y compris en classe préparatoire de 1993 à 2013. 

La pédagogie est votre deuxième passion. Vous avez enseigné à l’Institut universitaire de 
formation des maîtres de 1990 à 2008 et vous avez assumé la formation continue de bon nombre 
d’enseignants. Cet attrait pour la pédagogie se retrouve dans des ouvrages que vous avez rédigés 
comme La dissertation économique, ou encore Enseigner les sciences économiques et sociales. 
J’ajoute que vous étiez chercheur associé à l’Institut régional de recherche pédagogique et que 
vous avez écrit de nombreux articles dans la revue « Les cahiers pédagogiques ». 

Votre communication d’aujourd’hui est particulière à plus d’un titre. Elle est, pour la première 
fois, filmée et sera diffusée sur Internet via Youtube. Elle ne donnera pas lieu, par contre, à une 
discussion ou un débat. Elle aurait dû être prononcée depuis un an déjà mais surtout il était prévu 
qu’elle se tienne à deux voix, la deuxième voix étant celle de Jean Matouk. Vous avez décidé 
d’assumer seul cette présentation et nous vous en remercions. Vous aviez échangé à plusieurs 
reprises avec Jean sur le sujet de cette communication si bien que, sans prétendre remplacer votre 
éminent confrère, vous pouvez toutefois nous faire partager le fruit de réflexions établies en 
commun. Un bel hommage que vous lui rendez en somme. 

Cette communication est intitulée « Inégalités économiques : évolution et enjeux au XXIe 
siècle. » 

Les économistes distinguent les inégalités internes, des inégalités entre pays et à l’échelle 
mondiale ou globale. A long terme, les trois niveaux d’inégalités n’évoluent pas de la même façon. 
Alors que les inégalités internes diminuent dans l’ère industrielle et s’accroissent au niveau 
mondial, au contraire, depuis les années 1980-90, les inégalités entre pays ont tendance à 
diminuer, notamment avec l’apparition des pays dits émergents, tandis que les inégalités internes 
progressent. C’est cette période des trente dernières années que vous allez analyser.     

Nous vous écoutons.  


